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de Bareeloone. sont entrés dana la* 
faubourgs de cette ville, où ils ont bel 
et bien eutbncé les troupes de Molay 
Martine*. 

» On évalue à plusieurs milliers de fu
sils,plusieurs centaines de chevaux et six 
millions de réaux, le résultat de cette 
marche triomphale de nos catalans.» 

Séance du 5 juin 187f> 

QUESTION OU COLLÈGE 
M. FRANQOIS ERNout.T donne lecture 

du rapport suivant : 
Messieurs, 

La convention intervenue, par snite 
d'une délibération du Conseil municipal, 
en date du 11 mai 1866, pour une durer 
de 9 ans, entre le Maire de la ville de 
Koubaix et le Directeur de l'Institution 
libre de N.-D. de» Victoires, arrive à 
m terme à la tin de la présente année 
scolaire. 

Votre commission des Ecoles, que 
vous avez chargée du soin d'étudier 
cette convention et de voir s'il fallait la 
renouveler, s'est posé cette douhlq 
question : 

Faut-il renouveler la convention* 
T a-t-il lien d'y apporter des modifica

tions ? 
1* Et d'abord faut-il renouveler la 

convention ? 
Pour résoudre cette question, il est 

nécessaire de nous rendre compte si la 
ville de Koubaix a recueilli de la con
vention de 1866 , les avantages qui 
avaient déterminé nos prédécesseurs à 
la souscrire. Ils voulaient organiser, 
MOUS une direction qu'on s'accordait 
unanimemen t àdemander ecclésiastique, 
un collège qui offrit à toutes les classes 
de la société, la facilité d'acquérir par 
de fortes études, les titres académiques 
exigés pour toutes les carrières libérales, 
ou les connaissances plus pratiques ré
clamées par le commerce et l'indus
trie. 

C'est dans cette vue qu'avait été passé 
le contrat dont nous croyons utile de 
vous rappeler les clauses principales. 

La ville mettait gratuitement pendant 
neuf ans a la disposition du Directeur de 
l'Institution libre de N.-D. des Victoires, 
l'immeuble qu'elle venait d'acheter à 
une association de pères de famille. 

Elle ajoutait à la jouissance gratuite 
de ce local, et pour le même terme de neuf 
années, une subvention annuelle égale 
au dixième des dépenses de l'établisse
ment dûment justifiées. 

De son coté, le Directeur s'obligeait : 
1* A compléter les classes latines 

jusqu'à (h philosophie inclusivement, au 
furet à mesure que cela serait néces
saire ; avec cette réserve qu'il fallait 
qu'il se présentât au moins sept élèves 
dans un cours pour qu'on fût tenu de 
l'établir avec un professeur particulier. 

2* A compléter également les cour-
de Français, en y introduisant le plus de 
sciences possible, et en leur donnant le 
programme de l'enseignement secon
daire spécial établi par la loi du 26 juin 
1*63. 

3" A ne confier les classes de scien
ces , les cours supérieurs de français et 
les classes latine.*,à partir de la i"**,qu'il 
des professeurs diplômés, 

4" A réduire le prix de l'externat 
surveillé à 7 francs par mois pour les 
classes françaises ; en maintenant celui 
de tu francs pour les classes latines. Le 
Directeur acceptait également le prix d« 
I francs pour les externes libres de 
l'une et de l'autre catégorie. 

La direction du Collège a scrupuleu
sement rempli toutes ces obligations : 
les classes latines ont été complétées 
sitôt que le nombre des élèves l'a permis, 
et, depuis 1869, nous avons un Collège 
de plein exercice. 

Les classes de Français ont été,dès la 
rentrée d'octobre 1866, organisées avec 
des cours de sciences, conformément au 
programme de l'enseignement secondaire 
spécial. Chaque classe de cet enseigue-

. ment a eu son professeur particulier à 
partir de 1871. 

Aux termes du contrat, il fallait 8 
professeurs diplômés (S pour les classes 
latines, 3 pour les cours de français) : le 
Collège compte actuellement douze pro
fesseurs diplômés, 8 pour les lettres. 2 
pour les sciences et deux qui ont l'un et 
l'autre diplôme. 

La rétribution scolaire a été de 10 
francs, 7 francs et 3 fr.,suivant les caté
gories déterminées par la convention. 

En imposant les clauses de cette con
vention au directeur de notre collège, 
nos prédécesseurs, nous l'avons vu. 
avaient l'intention de procurer à la jeu
nesse de notre ville : 

1"Un enseignement littéraire et scien
tifique sérieusement organisé qui la mit 
en mesure d'entrer avec honneur dans 
les carrières libérales : 

2» Dn enseignement spécial distribué 
en 4 années qui préparât d'uue manière 
prochaine à l'industrie et au commerce. 

Nous sommes heureux de constater 
qne sous le premier rapport leur attente 
n'a pas été trompée. 

L'enseignement des lettres et des 
•ri—ess est donné à Roubaix d'une 
manière complète, conformément au 
programme universitaire, et nos jeunes 
gens s'y préparent, non sans succès, au 
double baccalauréat ès-lettres et ès-scien-
oes. Depuis la création du cours de 
philosophie, le Collège présente, chaque 
année, des canditats aux deux bacca
lauréats. Voua l'apprendrez avec satis
faction, Messieurs, sur 20 élèves pré
sentés pour les lettres, 14 ont été reçus 
A la première présentation. 

Les sciences comptent I 3 bacheliers 
reçus à la première présentation sur 15 
élevés présentés. 

Soit 70 p. o/o pour les lettres; 

r>ès de 87 p. 0/0 (B6.66) pour le* 
sciences; 

Résultat que l'on peut comparer sans 
crainte à celni qu'ont obtenu, pendant 
le même temps, les établissements d'en
seignement secondaire les plus réputés, 

ouelque importante que soit une 
solide instruction, il y a quelque chose 
de plus important encore : la bonne 
éducation. Sous ce rapport également, 
la direction du Collège de Houbaix a 
justifié la confiance qu'on avait mise en 
elle. 

Nous avons donc un collège de plein 
exercice où les études sont bonnes, où 
l'éducation ne laisse rien d'essentiel à 
désirer et qui s'ouvre libéralement à 
tous, grâce à la modération de la rétri
bution scolaire. Aussi le nombre des 
élèves a presque doublé dans l'espace 
de 9 années; en 1866, il y avait 172 
élèves, il y en a actuellement 309. 

Toutefois, nous devons constater que 
les classes supérieure* sont suivies par 
un nombre relativement restreint d'étu
diants. Ce fait, dont les causes parfaite
ment Indiquées par l'honorable rappor
teur de 1866,sont restées les mômes, n'a 
rien qui doive nous surprendre, encore 
moins nous décourager. L'expérience 
prouve que ce n'est jamais que lente
ment et après avoir conquis, par des 
années de labeur et de succès, la con
fiance, et, disons-le, la vogue, que les 
établissements scolaires voient leurs 
cours supérieurs suivis par de nombreux 
élèves. 

Notre collège a fait sous ce rapport le 
plus difficile; il a commencé et bien 
commencé. 

Espérons que les familles aisées de 
Roubaix constatant les bons résultats 
'ibleuus par notre collège, appréciant, 
comme elle le mérite, la précieuse in
fluence de la vie de famille sur les jeu
nes gens, renonceront à les envoyer, 
comme elles l'ont fait trop souvent, 
achever an dehors des études qu'ils peu
vent dans d'aussi bonnes conditions et 
avec desavantages incontestables termi
ner ici. Quant aux élèves boursiers, ils 
ont toujours été en petit nombre dans 
les classes latines et peu ont eu la persé
vérance de continuer jusqu'au terme des 
études. 

Pour encourager les familles des bour
siers à accepter les sacrifices que leur 
impose l'instruction complète de leurs 
enfants, disons que, parmi nos candidats 
bacheliers, il y a eu cinq élèves bour
siers et que les cin>i ont été reçus. 

Trois bacheliers ès-lettres; 
t'n bachelier ès-sciences; 
Et le :i* ayant obtenu les deux diplô

mes. 
Votre commission se réserve de de

mander au Conseil, en temps opportun, 
s'il n'y aurait pas, pour faciliter les 
études de celte classe intéressante d'é-
lèves, des mesures à prendre qui dimi
nueraient les sacrifice» de leurs famil
les. 

11 n'a pas dépendu des directeurs zé
lés de notre collège, que le second but 
recherché n'ait été complétementatteinl 
et que l'enseignement spécial n'ait don
né un résultat aussi satisfaisant que les 
classes latines. Us ont largement fait 
i ont ce que demandait le contrat de 
1866 : 

Cours de sciences adjoints aux classes 
de français; 

Attribution, l è s que le nombre des 
élèves a été suffisant, d'un titulaire H 
chaque classe, et d'un professeur diplô
mé aux cours de sciences, et aux cour-
supérieurs de 3™* et 4"* année. 

Des causes multiples expliquent que. 
malgré cela, les espérances qu'on avait 
fondées sur la création de cet enseigne
ment spécial, ne se sont pas réalisées. 

I* Il y a d'abord uue cause que nous 
appellerons intrinsèque, qui lient à la 
nature même de cet enseignement, dont 
le programme nous parait avoir été 
dressé par des savants, plus habitués 
a vivre dans les régions de la théorie que 
dans celles de la pratique; il est à la 
fois trop élevé, trop an-dessus de l'ap-
plicatiou usuelle et d'autre part trop 
étendu pour être utilement parcouru 
dans l'espace de quatre ans, ce qui,pour
tant, est le maximum d'années d'études 
qu'on peut demander à la catégorie d'é
lèves pour laquelle il a été préparé. 

Nous savons que ce n'est pas seule
ment il Roubaix qu'on a constaté l'im
perfection de ce système. 

2° Les élèves qui se sont présentés 
pour suivre ces cours y arrivaient géné
ralement trop jeunes et sans une pré
paration suffisante. Les études élémen
taires qu'ils avaient incomplètement 
faites pour la plupart, ne les mettaient 
pua à la hauteur de ce programme. 

3" Cet enseignement manquant de 
sanction pratique, et les familles des 
boursiers trouvant facilement à placer 
leurs enfants dans le commerce ou l'in
dustrie, le plus grand nombre ne restait 
au collège qu'un tempe trop court pour 
parcourir tout le programme. 

En moyenne, ils n'ont fait au collège 
qu'un séjour de deux ans et demi. Vous 
connaissez maintenant, Messieurs, ce 
qu'a produit la convention de 1866. 

Le Directeur l'a fidèlement exécutée, 
et pour les classes littéraires et scientifi
ques du degré secondaire, on ne pouvait 
espérer de résultats plus satisfaisants. 

Nous réserverons, si vous voulez bien 
le permettre, la question de l'enseigne
ment secondaire spécial. Nous vous 
avons dit les causes particulières qui 

j expliquent son peu de succès jusqu'à 
1 ce jour. 

La recherche des remèdes à apporter 
' à cette situation entraînerait de trop 
' longs développements qui trouveront 

naturellement une place dans la seconde 
partie de ce rapport; nous restreindrons 
donc nos conclusions |actuelles à l'éta-

1 bhsse nent d'enseiguenieut secondaire 
proprement dit. 
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1866, le Conseil était unani 
naître la convenance et la n 
donner à noire collège une 
ecclésiastique. 81 l'on différait d'avis 
sur l'organisation de ce collège, dirigé par 
«n prêtre; si, tandis que les uns le vou
laient libre,les autres le préféraient Uni
versitaire, c'était uniquement percé \\ie 
ces dernier craignaient, qu'au peint t e 
vue scientifique surtout, l'enseig itMMAit 
donné par des ecclésiastiques ne fût 
insuffisant. 

Les laits qne nous avens eu l'hotiaeUr 
de vous exposer établissent clairement 
qne ces craintes n'étaient pas fondées* 
et les élèves de Notre-Dame des Victoi
res ont victorieusement démontré an 
double baccalauréat des lettres et des 
sciences, la force des études du collège 
de Roubaix. 

L'expérience a donc prononcé sur le 
seul point litigieux qui aurait pu nous 
diviser comme nos devanciers. 

Nous sommes unanimes comme eux 
à comprendre et à proclamer la nécessité 
de donner, comme fondement à l'éduca
tion lie la jeunesse, les principes de là 
religion et de la morale. 

Comme eux au~si, nous sommes ani
més de la ferme volonté d'assurer, à 
notre ville, un établissement d'enseigne
ment secondaire, comparable, pour la 
force et le résultat des études, aux meil
leurs collèges du même degré; mais,nous 
n'avons plus comme eux, à nous de
mander si une direction et un personnel 
ecclésiastiques peuvent tout aussi .bien 
iu'une direction et un personnel univer

sitaires lui procurer cet avantage. 
Nous avons vu à l'œuvre la direc

tion et les professeurs de Notre-Dame 
des Victoires, et le passé nous garantis
sant l'avenir, nous sommes assurés 
qu'entre leurs mains le collège de Rou
baix se maintiendra à la hauteur où ils 
ont su le placer. 

Dans ces conditions la première ques
tion que nous nous étions posée se 
résout d'elle-même affirmativement: 

Il convient de renouveler la conven
tion avec le directeur du collège. 

Bien que des considérations financiè
res soient dans la grave question qui 
nous occupe d'un ordre évidemment 
secondaire, il n'est pas hors de propos 
de vous faire remarquer. Messieurs, les 
avantages que présentait, à ce point de 
vue, la convention de 1866. 

Elle n'imposait en effet, à la ville, 
outre la charge du local à fournir,qu'une 
dépense annuelle de 4 à 6,000 francs. 
Il n'y a pas à notre connaissance un 
collège de l'importance et de la valeur 
de celui de Roubaix, qui coûte moins 
aux finances municipales. 

Nous avons de sérieuses raisons d'es
pérer que la ville traiterait cette fois à 
des conditions plus avantageuses encore, 
et qu'où consentirait à renouveler la 
convention,sans réclamer aucun subside. 

Les intérêts financiers de Roubaix 
nous amènent encore à la même con
clusion : Il convient de renouveler la 
convention de 1866. 

2° Y a-t-il lieu d'y apporter des modi
fications ? 

En ce qui concerne l'enseignement 
secondaire proprement dit et l'enseigne
ment élémentaire du français, on peut, 
sans hésitation, répondre négativement; 
mais pour ce qui concerne l'enseigne
ment secondaire spécial, vous savez, 
Messieurs, les réserves que nous avons 
faites et la suite de notre rapport vous 
dira les modifications que nous crovons 
utile, à ce sujet, d'apporter à la conven
tion de 1866. L'importance, qu'à juste 
titre, on a toujours attachée, et que nous 
reconnaissons également, à l'étude pra-
tiq : • des sciences dans une ville aussi 
industrielle et commerçante que Roubaix, 
a depuis longtemps provoqué, dans cet 
ordre d'idées, des essais qui. jusqu'à ce 
jour n'ont pas donné les résultats qu'on 
en espérait. 

Sans remonter aux diverses tentatives 
I antérieures à la convention de 1866, 
l -voyous ce qui a été fait à cette époque, 
! pour organiser à Roubaix l'enseigne-
| ment spécial. i 

Le collège avait, comme les autres 
maisons du même genre, des cours de 

| français, c'est-à-dire, quelque chose d'un 
i peu plus complet, surtout au point de 
i vue littéraire, que l'enseignement pri-
! maire. S'inspirant du programme minis-
j lériel qui venait de créer dans l'univer-
; site l'enseignement spécial, on en a 
• ajouté toute la partie scientifique distri-
' buée en quatre années d'études aux cours 
• de français déjà existants. 

Eu agissant ainsi, nos devanciers ne 
pouvaient pas, comme nous aujourd'hui, 
interroger l'expérience, puisqu'il s'agis
sait d'une création nouvelle, et si nous 
sommes amenés à vous proposer de mo
difier leur œuvre, nous regretterions 
qu'on vit daus nos réflexions la moindre 
critique de leur conduite. 

Ils ont fait tout ce qu'ils devaient 
faire : un essai ! Aujourd'hui l'expérien
ce a prononcé : Elle nous dit que le pro
gramme est trop vaste, qu'il faut par 
conséquent le restreindre ; qu'il est trop 
général et trop théorique, qu'il faut par 
conséquent le spécialiser et le rendre 
plus pratique; elle nous dit enfin qu'au 
lieu de juxtaposer aux années d'études 
franc.ises l'instruction professionnelle, 
il va'il mieux la donner comme complé
ment a des jeunes gens plus avancés en 
âge et ayant terminé ces études. 

Nous laisserions donc subsister, en 
les allégeant de tout ce qui n'est pas élé
mentaire dans l'étude des sciences, les 
cours de français du collège. 

A côté de notre établissement d'ensei
gnement secondaire et sous une autre 
direction, à l'exemple des villes manu
facturières, de Mulhouse, de Lyon, de 
Rouen, d'Amiens, de Gand, nous vou
drions fonder une institution d'études 

exclusive de préparer les élèves, par un 
enseignement pratique, aux nombreuse» 
carrières industrielles et commerciales 
qui, à Roubaix, s'ouvriront devant eux à 
leur sortie de l'école-. 

Bans entrer dans le détail d'un pro-
gretarme, dont nous voua engagerions à 
confier la rédaction à Une commission 
mixte formée d* représentants du Con
seil municipal et de quelques-uns de nos 
concitoyens, anciens élèves des écoles 
savantes (Polytechnique, Arts et Mé
tiers, etc.) 

Permettez-nous de vous soumettre 
une idée d'ensemble eu nouvel établis
sement scolaire, que nous vous propo
sons de fonder à Roubaix. 

Outre une première année consacrée 
i la révision des éludes françaises et à 
la préparation aux classes spéciales et 
qui se terminerait par un examen très-
sérieux, attestant l'aptitude des élèves 
pour de plus hautes éludes, l'ensemble 
des cours de notre école professionnelle 
comprendrait : 

L'étude des langues vivantes (Anglais, 
Allemand, Italien) ; 

La comptabilité et la tenue des li
vres ; les mathématiques appliquées à 
l'industrie ; le dessin industriel ; 

La physique et la chimie expérimen
tales ; 

La Géographie commerciale ; 
Quelques notions usuelles de droit et 

d'économie ; 
Il va sans dire qu'on ne négligerait 

pas un enseignement religieux adapté à 
l'âge et au développement intellectuel 
des élèves. Ces différents enseignements 
seraient en partie communs à tous, en 
partie distribués en deux sections, l'une 
industrielle, l'autre commerciale 

Le conseil de perfectionnement dont 
vou» jugerez convenable de doter l'école 
industrielle, appréciera si, pour la com
pléter et la rendre vraiment pratique, il 
n'y aurait pas lieu d'y adjoindre, en 
temps opportun, un établissement spé
cial où se donneraient des cours de tein
ture, de peignage, de filature et de tis
sage. 

Vous le voyez. Messieurs, dans notre 
pensée toutes les sciences comprises 
dans ce programme doivent être réduites 
dans leur partie théorique aux propor
tions les plus sommaires, et y figurent 
surtout pour être étudiées daus leurs ap
plications pratiques, et, ajoutons-le, lo
cales. 

Notre ambition ne serait pas de fon
der ici une école rivale des grandes ins
titutions de Paris, de Chàlons et même 
de Lille ; ces grandes institutions dont 
l'enseignement est plus élevé, ne con
viennent qu'à un très-petit nombre, à 
qui il nous sera toujours possible de 
procurer, par la création de bourses, la 
facilité d'en suivre les cours. 

Notre école doit s'adresser au grand 
nombre et pour cela s'adapter exclusi
vement aux nécessités de l'industrie et 
du commerce de la localité. 

Elle aura pour objectif de leur pro
curer des auxiliaires intelligents et ins
truits, et de fournir à la jeunesse d 
notre ville les moyens, à la portée d 
tous, de se créer par un travail que 1? 
science rendra plus fécond, une situation 
indépendante et honorable. 

Aux termes des années d'études spé
ciales, les élèves subiraient devant 1» 
conseil de perfectionnement, un examen 
sur tontes les matières du programme 

Ceux qui satisferaient leurs exami
nateurs, recevraient un diplôme consta 
tant leurs connaissances pratiques et 
leur aptitude pour le commerce, ou poui 
une des branches de notre industrie. 
Nous ne doutons pas que ce diplôme 
n'acquière bientôt une réelle valeur et 
ne donne ainsi à cet enseignement la 
sanction efficace dont il a manqué jus
qu'à ce jour. 

Nous n'avons pas cru utile de nous 
occuper du nombre et de la durée des 
cours, du local, du personnel, des profes
seurs, des mesures financières, corol
laire nécessaire du projet dont nous 
vous entretenons. ' Nous pensons qu'il 
vaut mieux laisser la question entière à 
la commission mixte, que nous vous 
proposons de nommer pour l'étudier. 

Des réflexions que nous avons eu 
l'honneur de vous soumettre, des faits 
que nous vous avons exposés dans les 
deux parties de ce travail, il nous paraît 
ressortir clairement: 

1° L'utilité pour la ville de Roubaix 
de renouveler avec la direction actuelle 
du Collège et pour la même durée la 
convention de 1866, en la modifiant 
toutefois, en ce qui concerne l'ensei
gnement secondaire spécial. 

2° La convenance d'établir une école 
professionnelle du commerce et de l'in
dustrie, distincte du Collège et l'oppor
tunité de nommer une commission mixte 
charhée d'en rédiger le programme et 
d'étudier les voies et moyens qui en per
mettront la meilleure et la plus prompte 
réalisation. Vous reconnaîtrez. Mes
sieurs, la nécessité de prendre des me
sures pour ménager les intérêts, des élè
ves, pendant les années de transition 
qui sépareront l'état des choses actuel 
de l'organisation complète de notre 
école professionnelle. 

Quelques légers changements à l'acte 
de 1866, nous ont également paru réali
sables. Ainsi nous vous proposons de 
demander que tous les professeurs latins 
soient diplômés à partir de la classe de 
g m* a u j j e u , | e c e | | e ,|L. v1"" et qu'un 
nombre de cinq élèves au lieu de sept 
dans un cours, suffise pour que le direc
teur du Collège soit tenu de lui donner 
un professeur particulier. 

Nous avons, en conséquence, l'hon
neur de vous proposer de prendre la 
délibération suivan e: 

Le Cn-eilMunicipal, 
Considérant que la convention inter

venue, le 11 mai 1866, entre le Maire 

de ta r m 

Victoires, tenue «eus F 
Eminence lé Cardinal Archevêque de 
Gàtnbrai, par les prêtre» de In Congré
gation de Saint-Chartes, arrive à son 
ternie & la fin de la présente année sco
laire; 

Vu la nécessité de maisteuif à Hou
baix un collège de plein «xerulè» l ' en
seignement secondaire et l'opportunité 
de perfectionner l'enseignement spécial; 

Ouï le rapport de la commission char
gée delà question; 

Délibère, 
Article 1èr — La convention de 1866 

sera renouvelée pour une durée de 9 
a»fae>ft Consécutives qui commenceront 
à courir du 1" octobre 1875 avec les 
modifications suivantes : 

A. La subvention annuelle égale au 
dixième des dépenses dûment justifiées 
sera supprimée; 

B. Tous les professeurs des classes 
latines à partir de la 6"** inclusivement 
devront être diplômés; 

C. Les cours de Français, au fur et à 
mesure que l'école professionelle s'or
ganisera, seront ramenés à ce qu'ils 
étaient avant 1866. 

En souscrivant cette convention, le 
Directeur du Collège contractera l'obli
gation de maintenir à Roubaix un collège 
de plein exercice d'enseignement secon
daire dont chaque cours devra avoir son 
professeur particulier. 

Si, cependant, il se présentait moins 
de cinq élèves à un cours, ce cours 
pourrait être fait par le titulaire d'un 
autre cours. 

Art. 2. — Il sera créé à Roubaix une 
école professionnelle distincte et indé
pendante du Collège. 

Art. 3. — Une commission spécia'e 
formée de la commission des école- et 
de cinq industriels ou ingénieurs, an
ciens élèves des écoles savante?, sous 
la présidence du Maire ou de son délé
gué, sera chargée d'étudier les voies et 
moyens de réaliser cette création et de 
présenter dans le plus bref délai un rap
port au conseil municipal. 

En prenant cette délibération, vous 
êtes certains, Messieurs, de répondre 
au vœu de la grande majorité des pères 
de famille et vous donnerez en même 
temps satisfaction au désir, depuis 
longtemps manifesté, d'avoir à Roubaix 
un établissesement sérieux, spéciale
ment consacré à la nombreuse jeunesse 
qui se dispose à entrer dans les carriè
res commercialeset industrielles. 

(A SUIVRE). 
. -•» . 
Roubaix-Toureoinff 

î T LE MORB D ' LA FRANCE 

mmmm 

Les funérailles de M. Henry Toule-
monde-Nollet ont eu lieu aujourd'hui à 
Sainte Elisabeth, an milieu d'une af-
Uuence considérable. Les coins du poêle 
étaient tenus par MM. A. Delfosse, pré 
sident de la chambre de Commerce, 
Louis Waliue-Watlinne, adjoint au 
maire, Louis Crombé. vice président 
des Conférences de Saint-Vincent-de 
Paul, Réquillart-Desaint, marguillier de 
la paroisse Saint-Martin. 

On remarquait dans l'assistance les 
membres de l'administration, de la 
chambre de Commerce, des conseillers 
municipaux, les chefs de nos divers 
services publics, etc. La Grand-Harmo
nie assistait à la cérémonie. 

Au cimetière, après les dernières 
prières de l'Eglise, M. Motte-Bossut, 
adjoint au maire, membre de la chambre 
de Comm erce, a prononcé le discours 
suivant : 

M E S S I X I R S , 
Avant que la terre recouvre la tombe 

d'un ami, d'un ancien collègue, permet
tez-moi de lui adresser un suprême 
adieu. 

Je ne vous parlerai pas du chrétien à 
la foi vive et féconde dont toute notre 
population a recueilli les bienfaits et 
admiré l'exemple. 

D'autres voix pourraient vous rappeler 
comment la be'le àme de M. Henry Tou-
lemonde comprenait la charité et savait 
l'exercer. 

Où son activité trouvait-elle les forces 
nécessaires pour mener à bien tant 
d'oeuvres utiles * Ce ne sont pas les en
couragements ni les consolations d'ici-
bas qui peuvent nous l'expliquer. 

M. Henry Toulentonde n'était pas un 
sociétaire indifférent ; il voulait, partout 
on il était appelé, connaître l'étendue 
des besoins à secourir, et s'il constatait 
l'insuffisance des ressources, pour y 
subvenir, son ingénieuse philanthropie 
aidée par son inépuisable charité lui 
fournissait toujours le moyen de înmpl.r 
la mission qu'il avait acceptée. 

Je m'arrête, car je m'oublie sur un 
terrain qui appartient à ceux qui fu-nt 
plus que moi le* fidèles compagnon de 
ses bonnes œuvres-. 

Membre de la Cha-abre de commerce, 
dont il fut le secrétaire pendant de longues 
années, conseiller municipal et tout 
dernièrement appelé à partager l'admi
nistration de la ville, M. Toulemonde 
occupa avec dignité, remplil avec abné-

; galion et intelligence ces fonctions aussi 
I importantes qu'assujettissantes. 

Toutes les voix proclameront ici que 
i l'ambition lui était étrangère, qu'elle 
! n'a jamais été le mobile de sa conduite, 
i que le devoir, le devoir seul le guida. 

M. Henry Toulemonde était l'homme 
I du devoir dans la plus large et la plus 
i noble acception du mot. Il y obéissait i 

partout et toujours, dû» la mort en être 
le prix. Car, il e.-l n oulestable que si 
nous avons à déplorer aujourd'hui une . 

i perte aussi prématurée, l'accumulation i 

Simiê iijn»tutuettTtMen)é» 1* excellence 
des causes qu'il défendait « M. S 
Toulemonde fat» en antre aille, le 
nion de toutes les œuvres morales 
religieuses. II se mêla activement à de» 
luttes sans trêve, tant économiques 
qu'administratives. Il eut souvent à 
combattre d'énergiques oppositions et 
ai, dans les tournois de la paroi», a»jj 
langage parut perlais abaolu, 
sa conviction était inébranlable : Il 
s'y ruiner; rien ne résistait à la vi 
de son expression, à la solidité 
argumentation servie pur une étoeution 
facile et élégante. Mais,la lutte terminée, 
il ne restait dans ce cœur d'élite nui j 
sentiment d'animosité ni d'aigreur cbn- " 
tre des adversaires qui ne furent jamais 
ses ennemis. 

Son caractère restait le même, plein V 
d'aménité, de tolérance, aussi biee que 
de déférence pour des opposants qui, a» 
leur côté, étaient unanimes à proclamer 
sa bonne foi. 

Esclave de la Vérité; homme droit et 
honnête paifdessus tout, nul n'a jamai 
pu lui reprocher la moindre aiHftrt-pen I 
sée. Il négligeait toute précaution ora
toire ; de prime abord, il mettait à mi 
sa pensée entière, ses plans, son but. 
dussent ses projets en être plus facile- i 
ment combattus. Aussi sa parole était-
elle respectée, et si on ne partageait pas 1 
ses vues, on ne pouvait se défendre i 
d'admirer la sincérité avec laquelle il le» J 
exposait. 

L'injustice senle avait le pouvoir de j 
troubler la sérénité de Son caractère ; su 
susceptible droiture s'en émouvait jus» • 
qu'à l'indignation. 

Sans entrer dans le détail des que*- j 
lions nombreuses qu'a traitées M. Trou * 
lemonde, vous pouvez apprécier, mes- i 
sieurs, quels services il a rendus et ceux 
qu'il était appelé à rendre à la comme- I 
nauté roubaisienne. 

Au Conseil, à la Chambre de commer- 1 
ce, au sein de» commissions, il était 
l'homme de tonte» les sttuattoua. 

Sa délicatesse dans la vie privée éga
lait son dévouement h la chose publique. >. 
Ne voulant pas que tant de fonction» 1 
confiées à ses capacités privassent se» 
collaborateurs du eonebnrs de son tra
vail et de son intelligence, U ravissait 
au sommeil le temps qu'il consacrait à 
l'administration. N'est-il doue pus juste 
et vrai dï vous redire» ai usuel i ers, qu'il. 
fut l'homme dn devoir jusqu'à te mort? 

Pour moi, des fondions identiques, 
une fréquente communauté d'idées m'ont 
particulièrement permis d'apprécier les 
qualités éminentes de M. Henry "foule-
monde, qne je me sens insuffisant à re
tracer à votre souvenir. Mais, nul de 
vous ne me désavouera, messieurs,-
quand je vous répéterai que 
perd dans cet homme de bien une 
nisation d'élite, une mteUiceeee 
une charité sans ostentation, un 
droit parmi les plus droits, bon parmi 
les meilleurs citoyens de la cité. 

Adieu, mon cher Henry Toulemonde, 
vous lègues à votre famille le plus pré
cieux des héritages,"un nom sans tache,* 
entouré de l'estime et de la reconnais
sance de tous ceux qui vous ont connu. 
Dieu vous a reçu dans son sein en cou
ronnant votre utile et trop Courte vie. 
Il ne nous reste que votre exemple : il 
portera ses fruits. Qu'il nous rende ici 
bas plus patients, pins généreux, plus* 
dévocés les uns aux autres,et votrelteDe 
àme s'en réjouir» du haut du del . 

Adieu, mon cher Henry Toulemonde, 
adieu ! 

Mgr Despretx, archevêque de Tou
louse, nous adresse la lettre suivante : 

• Toulouse, le « juillet 1«7». 

» Monsieur le Rédacteur, 
» J'ai l'honneur de vous accuser récep

tion du billet de 1,000 francs, montant 
des premières souscriptions reçues dan», 
votre estimable journal. Vous avez en
tendu nos cris de détresse, veuille» 
agréer celui de ma recannai séance avec 
l'assurance de mon • n W a s a f dévou
aient. 

» t FUOBIAH, 

» Archevêque de 

àr*Hô-

Nous pouvons aujourd'hui 
gner nos lecteurs sur In 
des concerts qui seront 
te l -de-Vil le lundi et 
chains. 

Autour de notre poGte et chanson
nier roubaisien sont venus se grouper: 
M. Boulenger, l'excellent professeur du 
Conservatoire de Lille, qui se voit en
touré à Roubaix de toute une généra
tion de chanteurs formés par lui; notre 
jeune concitoyen, M. Koszul. qui nous 
fera entendre quelqu'une des enar-
mantes compositions si appréciées 
cet hiver du public des Concerta de 
Lille; le sympathique directeur de la 
Grande-Harmonie , M. Delannoy, et 
deux de ses meilleurs solistes, MM. 
Barrez et Knorr. 

Nos amateurs n'ont pas voulu rester 
en arrière dan» cette lutte de généro
sité; M. E. Wattinne se joindra, non» 
dit-on, à M. Koszul pour une fantaisie 
qu'ils exécuteront sur deux grand» 
piano» de concert; et en nous affame 
qu'une charmante roubaisienne, M"* 
A baye, dont le talent de cantatrice n'a
vait pu être apprécié jusqu'à présent 
que dans quelques cercles intimes, 
aurait cédé aux instances des Mem
bres du Comité d'organisation, et vien
drait brillamment compléter cette pha
lange d'artistes. 

Ce n'est pas tout: Le comitéd'oafja-

i 


